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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

automobiles et cycles
Question écrite n° 970

Texte de la question

M. Jean-Pierre Brard attire l'attention de Mme le ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement
sur la mesure visant à instaurer une circulation alternée sur Paris et vingt-deux communes limitrophes, décidée
en application de l'article 12 de la loi sur l'air par arrêté interpréfectoral du 25 avril 1997. Cette disposition
s'imposera dès lors que le niveau 3 (seuil d'alerte) sera atteint ou risquera de l'être pour l'ozone (300
gmg/mètres cubes) et le dioxyde d'azote (440 gmg/mètres cubes). Or, depuis 1994, ces pics n'ont été
enregistrés que deux fois uniquement en 1995, ce qui rend cette mesure pour le moins inopérante. Par ailleurs,
les dérogations à cette disposition sont particulièrement nombreuses : taxis, véhicules fonctionnant aux énergies
propres ou transportant au moins trois passagers, véhicules de secours, ceux assurant une mission de service
public et ceux utilisés pour usage professionnel d'intérêt général (allant des ambulanciers aux représentants de
commerce en passant par les journalistes). Enfin, l'A 86 qui contourne la capitale sera exclue de la zone de
restriction de circulation. L'instauration de la circulation alternée pose donc deux types de problèmes : d'une
part, son déclenchement paraît improbable ; d'autre part, les critères dérogatoires sont très larges et arbitraires.
Il souhaiterait, en conséquence, connaître son opinion sur cette question et savoir si d'autres mesures sont
envisagées pour lutter plus efficacement contre la pollution de l'air.

Texte de la réponse

La question concernant la pollution atmosphérique et plus particulièrement la mesure de circulation alternée a
retenu toute l'attention de la ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement. La mise en oeuvre, le
1er octobre dernier, de la mesure de circulation alternée, prévue par arrêté préfectoral du 25 avril 1997, a été
riche d'enseignements. D'une part, elle a démontré la sensibilité de la population aux problèmes de pollution de
l'air et de santé publique et sa capacité d'implication dans des mesures correctives. Les Français ont fait preuve
ce jour-là d'un civisme exemplaire. D'autre part, elle a permis de vérifier qu'aucun obstacle majeur ne s'opposait
à la mise en oeuvre d'une telle mesure de restriction de circulation. Par ailleurs, la mesure de circulation
alternée telle qu'appliquée le 1er octobre n'est que transitoire et on doit rechercher des critères objectifs
d'émissions pour définir les catégories de véhicules pouvant circuler lors des épisodes de pollution marquée. Un
dispositif de « pastille verte » assis sur une identification des véhicules, en fonction du niveau de leurs émissions
polluantes, à vocation, de par la loi, à s'y substituer. Ce dispositif permettra de s'affranchir d'un certain nombre
de dérogations. Mais les mesures d'urgence, qui ne sont déclenchées qu'en cas de pics importants de pollution,
ne constituent que l'un des nombreux outils de lutte contre la pollution atmosphérique aujourd'hui disponibles. La
loi du 30 décembre 1996 prévoit, notamment, l'élaboration de plusieurs outils de planification (plans régionaux
pour la qualité de l'air et plans de protection de l'atmosphère, relevant de la responsabilité de l'Etat et, d'autre
part, plans de déplacements urbains, relevant des collectivités territoriales), qui devraient aboutir, à terme, à une
meilleure maîtrise des émissions toutes sources confondues, fixes et mobiles. De même, le renforcement du
dispositif national de surveillance de la qualité de l'air devrait permettre à terme une prévision fiable, à quelques
heures, des épisodes de pollution. Mais, la ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement
envisage bien entendu d'autres mesures, d'ordre technique ou réglementaire, voire fiscal. Elles concernent à la
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fois les combustibles et les carburants, les installations fixes et les véhicules pour renforcer les moyens de lutte
actuels.
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